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Texte de la question

MESURES EN FAVEUR DE L'INSTALLATION DES JEUNES AGRICULTEURS

Mme la présidente. La parole est à M. François Gernigon.

M. François Gernigon. Ma question s'adresse à M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire.

L'agriculture française est au cœur de notre identité et nous devons en être fiers. Elle nous nourrit, elle est un
marqueur de nos paysages et un formidable atout économique pour le pays. Les agriculteurs ont toujours tenu
une place particulière dans notre société.

Dans le département du Maine-et-Loire, près de 20 % des agriculteurs partiront à la retraite au cours des cinq
prochaines années. En 2030, 48 % des chefs d'exploitation auront atteint l'âge légal de départ à la retraite. Entre
2011 et 2019, seuls trois agriculteurs sortants sur cinq ont été remplacés dans la plupart des départements de la
région des Pays de la Loire.

L'installation de jeunes agriculteurs s'impose donc, pour trois raisons notamment : relocaliser notre alimentation,
décarboner notre économie et sécuriser notre autonomie alimentaire.

Les agriculteurs cessent leur activité après plusieurs décennies d'investissements financiers et humains ; c'est
pourquoi leur outil de travail et leur patrimoine méritent d'être valorisés.

Je sais, monsieur le ministre, que le Gouvernement est engagé sur le sujet. En septembre dernier, le Président
de la République a annoncé au syndicat Jeunes Agriculteurs la création d'un fonds de portage national pour le
foncier agricole.

Ma question est donc la suivante : à l'instar des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
qui soutiennent le développement économique, quel dispositif l'État envisage-t-il pour faciliter le financement des
reprises d'exploitation, notamment le rachat du matériel, du cheptel, du foncier bâti et non-bâti, en vue de
l'installation de jeunes agriculteurs ? (Applaudissements sur les bancs du groupe HOR.)

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire.

M. Marc Fesneau, ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire. Vous l'avez souligné, plus de 60 %
des agriculteurs seront en âge de prendre leur retraite dans dix ans et partiront probablement. Il s'agit donc d'un
défi majeur, non seulement pour l'agriculture et les agriculteurs, mais également pour nos territoires et pour
notre souveraineté alimentaire.
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C'est d'ailleurs en ce sens que la Première ministre, lors de sa déclaration de politique générale, a réaffirmé la
volonté du Président de la République et du Gouvernement de déposer, en 2023, un projet de loi d'orientation et
d'avenir pour l'agriculture.

Ce texte abordera différents sujets sur lesquels nous devrons travailler, que je vous présente rapidement.
Premièrement, celui des cessions et des transmissions, dont la question du portage financier, qui peut constituer
un frein pour certaines structures. Il faut également aider l'exploitant à se préparer à cette cession ; lorsque
celle-ci n'est pas bien anticipée, l'installation est plus difficile. Enfin, il faut attirer des jeunes issus du milieu
agricole mais aussi des jeunes – ou des moins jeunes d'ailleurs –, provenant d'autres secteurs ; ce point me
paraît important.

Le deuxième sujet concerne la formation : le système français d'enseignement agricole est remarquable, et de
nombreux pays le jugent exceptionnel. Nous devons le conforter, y compris sur le plan de l'accompagnement
vers la transition écologique et énergétique qu'il s'efforce d'enseigner aux jeunes. Ce sont des sujets majeurs
sur lesquels nous devons mener la réflexion.

Le troisième point a trait à l'innovation et à la recherche : l'agriculture ne pourra faire face aux défis de demain
sans innovation ni recherche. Nous devrons poser sur la table cet aspect important.

Quatrième point, c'est la question de l'investissement. Dans le cadre du plan France 2030, la Première ministre
l'a rappelé, plusieurs actions ont été prévues afin de favoriser l'investissement dans l'agriculture ; à défaut, les
agriculteurs se retrouveraient dans une impasse.

Enfin, dernier point, et c'est le plus important, la transmission des exploitations agricoles ne pourra se faire si
celles-ci ne génèrent pas de revenus.

M. Sylvain Maillard. Eh oui !

M. Marc Fesneau, ministre. Nous avons évoqué tout à l'heure la loi EGALIM. Nous devons encore travailler sur
le revenu des agriculteurs, afin d'offrir aux jeunes une perspective à moyen et long termes, faute de quoi ils
n'arriveront pas à s'installer. Tels sont les enjeux qui se présentent devant nous. (Applaudissements sur
quelques bancs du groupe RE.)
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